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REFERENCES JURIDIQUES Article L3135-1 du Code de la commande 
publique  
Article R3135-1 du Code de la commande 
publique 

AVENANT N°1

CONCESSION DE SERVICE POUR LA MISE À
DISPOSITION,

MOBILIERS URBAINS PUBLICITAIRES ET NON
PUBLICITAIRES

VILLE DE MAUBEUGE 
Place du Docteur Pierre-Forest

59600 MAUBEUGE 
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ENTRE LES SOUSSIGNES :

Ville de MAUBEUGE 

Dont le siège est situé place du Docteur Pierre-Forest, 

Représenté par son Maire, Arnaud DECAGNY, 

Dûment habilitée à effet de signer les présentes

Ci-après dénommée « Concédant » 

D'UNE PART,

ET

PHILIPPE VEDIAUD PUBLICITÉ, 

Société par actions simplifiée au capital de 8 012 000 euros

Dont le siège social est situé au 53 rue Corbier Thiebaut, Gouvieux (60270)

Immatriculée au RCS de Compiègne sous le numéro 751 065 715

Représentée par son Président, Philippe VEDIAUD. 

Ci-après dénommée « le Concessionnaire »

D'AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1. OBJET DU CONTRAT DE CONCESSION

lancée en application des 
dispositions de l'ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et 
de son décret d'application n°2016-86 du 1er février 2016, le Concédant a publié un avis de 
concession au journal officiel de l'Union Européenne et au bulletin des annonces de marchés publics.

Par un contrat de concession signé le 11 décembre 2024 le Concédant a confié au Concessionnaire 

publicitaires et non publicitaires.

Le contrat conclu entre le Concédant et le Concessionnaire étant une concession de service au sens 
-3 du Code de la Commande Publique (CCP), soit un contrat ayant pour objet « la 

», il implique, 
-1 du Code de la Commande Publique, un transfert de risque 

au Concessionnaire, à savoir « une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que 
toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement théorique ou 
négligeable ». 

ARTICLE 2. OBJETS

Article 2.1. Ajout de mobiliers 

13.5.2 du contrat de concession, le présent 
des « mobiliers supplémentaires sont rendus nécessaires, sous réserve que le bordereau des prix unitaires 
ne soit pas appliqué ». 

5.4 du projet de contrat en prévoyant la mise à disposition, 
de neuf (9) abris-voyageurs simples 

publicitaires. 

supportée par la Ville ; le Concessionnaire se chargeant de 
desdits mobiliers. 

Les caractéristiques desdits abris- 6.1.3 du 
contrat de concession. 

Article 2.2. Services associés 

entendu que les abris-voyageurs sont dédiés, à 100%, au Concessionnaire.

9.2.1 du contrat de concession, et par dérogation à la clause 
ci-
(impression et pose) sur les abris- ne. 
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ARTICLE 3.

L clauses du contrat n°1 restent en 
vigueur et demeurent inchangées. 

Le présent avenant a la même valeur contractuelle que le contrat initial et ses annexes. 

avenant n°1 entre en vigueur à compter de la date de  notification au concessionnaire. Dans le cas 
où les deux Parties ne signent pas simultanément cet avenant, la date de son entrée en vigueur est 
fixée à la date de la dernière signature.

avenant n°1 seront réglés selon les même modalités 
au contrat de concession. 

Fait à MAUBEUGE, le JOUR MOIS ANNÉE

Pour le Concédant, 
MAUBEUGE 

Pour le Concessionnaire, 
PHILIPPE VEDIAUD PUBLICITE 
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Annexe 1

Fichier joint.
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